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Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine
FRANCE GAZ RENOUVELABLES.
Objet : promouvoir, représenter et défendre, en relation avec les personnes morales existantes ou futures du secteur
d'activité, les intérêts collectifs suivants : - le développement soutenu du biomethane et des autres gaz renouvelables
avec le monde agricole et dans les territoires, au bénéfice de la transition agro-écologique et de la bio-économie ;
- la contribution du biomethane et des autres gaz renouvelables aux objectifs nationaux et européens de réduction
des gaz à effet de serre et de lutte contre le changement climatique ; - la contribution du biomethane et des autres
gaz renouvelables (pyrogazéification et power to gaz) à la sécurité de l'approvisionnement en énergies de la France,
en complémentarité avec les autres énergies, telle que l'électricité ; - les technologies et systèmes de production
de gaz renouvelables présentant les meilleures performances économiques et environnementales, et l'ensemble
des vecteurs de valorisation de ces gaz, notamment par l'injection dans les réseaux de gaz, la cogénération ou la
liquéfaction ; - l'ensemble des usages vertueux de cette énergie renouvelable, notamment au service de la mobilité
et de la performance énergétique et environnementale des bâtiments
Siège social : 8, rue de l' Hôtel de Ville, 92200 Neuilly-sur-Seine.
Date de la déclaration : 5 juillet 2018.
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